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Ville de Genève P-410

Conseil municipal
 28 juillet 2021

Réponse du Conseil administratif à la pétition du 12 novembre 
2019: «Contre l’enlaidissement, la surdensification et le béton-
nage du quartier des Eaux-Vives».

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-410 au Conseil administratif.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le texte de la pétition P-410 demande que la Ville entreprenne trois actions 
sur lesquelles il est proposé de revenir point par point:

– de préserver le quartier des Eaux-Vives de tout projet de surélévation;

– le retrait de la décision définitive DD 111332 d’autorisation des travaux sur 
les immeubles sis rue des Cordiers 12-14 et rue Ernest-Bloch 52;

– de promouvoir et de préserver la qualité de vie des habitants du quartier des 
Eaux-Vives.

En premier lieu, la préservation du quartier des Eaux-Vives de tout projet 
de surélévation ne semble pas réaliste même si le Conseil administratif sou-
haite éviter une surdensification des quartiers centraux. En effet, l’article 23 de 
la loi sur les constructions et les installations diverses (LCI) prévoit que pour la 
construction de logements supplémentaires les immeubles de logement peuvent 
théoriquement être surélevés, sous réserve toutefois que cela ne compromette 
pas l’harmonie urbanistique du quartier.

Afin de préserver au mieux cette harmonie, le Conseil administratif et le 
Département cantonal du territoire se sont entendus sur une méthode commune 
d’évaluation des projets de surélévation, dite méthode ABCD, en raison des 
quatre étapes successives qui la constituent. Il s’agit d’une méthode destinée à 
évaluer au mieux si un projet de surélévation ne compromet pas cette harmo-
nie urbanistique, et de mettre en commun cette évaluation des projets avec le 
Département du territoire (DT), lequel délivre les autorisations de construire, et 
la Commission d’architecture qui dispose des compétences en matière d’éva-
luation des projets architecturaux et d’octroi d’éventuelles dérogations. Dans 
le cas présent, cette méthode a permis d’exiger des différents propriétaires et 
architectes mandatés qu’ils se concertent afin de proposer une vision coordon-
née des surélévations sur l’ensemble de l’îlot. Ce ne sont pas moins de cinq 
demandes préalables (DP) et cinq demandes définitives (DD) qui ont été dépo-
sées et instruites conjointement de manière à parvenir à une uniformisation 
du nombre d’étages supplémentaires, du traitement architectural des façades, 
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mais aussi des aménagements des espaces communs au pied des immeubles. 
Le Conseil administratif considère que l’objectif visé par la mise en place de 
la méthode ABCD est ici atteint: à défaut d’interdire toute surélévation, ce qui 
n’aurait pas été possible, la méthode a permis de viser à coordonner les archi-
tectes et les propriétaires avec les autorités en charge d’instruire les dossiers, 
en vue de parvenir au meilleur projet possible. Dans le cas d’espèce, la suré-
lévation de l’îlot Cordiers/Ernest-Bloch paraît acceptable aux yeux du Conseil 
administratif, contrairement à d’autres projets dans le quartier des Eaux-Vives, 
à l’encontre desquels il n’hésite pas à recourir lorsque l’harmonie du quartier 
lui semble compromise.

En second lieu, il y a lieu de relever que le retrait de la décision définitive 
DD 111332 d’autorisation des travaux sur les immeubles sis rue des Cordiers 
12-14 et rue Ernest-Bloch 52 n’entre pas dans les compétences municipales. Les 
autorisations de construire sont délivrées par le DT, sur la base d’un préavis de 
la Ville. La requête en autorisation de construire DD 111332 a été délivrée le 
28 mai 2019. Seul le Tribunal administratif de première instance, qui a été saisi 
d’un recours le 23 juin 2020, a désormais le pouvoir d’invalider cette autorisa-
tion de construire, cela uniquement pour le cas où il jugerait la décision du Can-
ton contraire au droit. Dans le cas concret, la requête a effectivement fait l’objet 
d’une dérogation, comme le permet l’article 11 de la LCI. Cette dérogation a été 
admise sur la base d’un préavis favorable de la Commission d’architecture. Il est 
à noter qu’il est fort rare que le tribunal s’éloigne de l’expertise d’une commis-
sion d’experts.

La Ville de Genève ne dispose donc d’aucun moyen d’action en ce qui 
concerne ce point.

Enfin, en troisième lieu, les pétitionnaires demandent de promouvoir et de 
préserver la qualité de vie des habitants du quartier des Eaux-Vives. La qualité de 
vie dans un quartier peut être impactée par des surélévations. Cela est indéniable, 
notamment du fait de pertes d’ensoleillement dans les logements des étages infé-
rieurs et dans l’espace public. Le Conseil administratif y est extrêmement sen-
sible et n’hésite pas à recourir contre des décisions du DT lorsque la qualité de 
vie du quartier lui semble compromise. Toutefois, la qualité de vie en ville n’est 
pas qu’une affaire de surélévations, car celle-ci se mesure également à la qualité 
de l’espace public et des usages qui s’y déroulent.

Dans ce sens, la Ville agit afin de doter tous les quartiers d’équipements 
publics, de maintenir et promouvoir, à travers la mise en œuvre du plan d’uti-
lisation du sol (PUS), l’animation de l’espace de la rue par la mixité des com-
merces accessibles au public et l’attractivité de leurs vitrines, et par ailleurs de 
réduire l’emprise excessive de l’automobile sur l’espace public pour le rendre 
ainsi accessible à l’ensemble des usagers.
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Finalement, pour autant que les spécificités du paysage urbain, en tenant 
compte notamment de la morphologie du contexte bâti existant et des questions 
d’ensoleillement, soient respectées, ce qui se passe aux niveaux supérieurs des 
immeubles a moins d’influence sur la perception qualitative de l’espace urbain 
que la vie qui se déroule au niveau du sol, dans l’espace public.

S’agissant de la requête contestée à travers la pétition, le Conseil administra-
tif a demandé et obtenu de nombreuses améliorations du projet au niveau du sol, 
qu’il s’agisse du stationnement qui n’a pas augmenté, de l’adaptation des locaux 
communs destinés aux habitants des immeubles, de la collecte des ordures ména-
gères ou encore de l’amélioration qualitative des abords de l’immeuble et de sa 
cour.

En définitive, le Conseil administratif, tout en conservant un regard très cri-
tique envers les surélévations lorsqu’elles lui semblent abusives, estime que le 
projet d’ensemble sur l’îlot Cordiers/Ernest-Bloch, s’il peut paraître impression-
nant du fait de son ampleur, est acceptable. En faisant pression sur les proprié-
taires et leurs architectes, la Ville est parvenue à obtenir une coordination resser-
rée conduisant à un projet d’ensemble répondant à ses exigences, notamment en 
ce qui concerne l’aménagement des espaces collectifs et les usages de l’espace 
public.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler

Annexes:

– extrait de la séance du Conseil administratif du 26 mai 2021

– pétition P-410
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